
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2018/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   22 février 2018

DCM N°   18-02-22-23

Objet : Cession de véhicules désaffectés et de matériels divers.

Rapporteur:   Mme RIBLET

La  Ville  de  Metz  met  régulièrement  en  vente  des  véhicules,  engins  et  matériels  divers
réformés.

Le nombre important de véhicules et engins ainsi mis en vente se justifie par :

- la réforme des véhicules et matériels dans le cadre du programme de renouvellement
2017,

- la  réforme  à  venir  de  véhicules  et  matériels  dans  le  cadre  du  programme  de
renouvellement 2018,

- l'optimisation de la flotte municipale : contraction de la flotte et rééquilibrage de la
répartition des véhicules.

Il  est  proposé  de  mettre  en  vente  l'ensemble  des  biens  listés  ci-après  par  le  biais  d'une
procédure de vente aux enchères en ligne ouverte à tous : professionnels, organismes, public,
particuliers,  personnel  municipal,…répartie  sur  2  sites  :  AGORASTORE  et
WEBENCHERES.

Le prix unitaire de chaque bien vendu a été évalué en fonction de son état (tous les véhicules
sont en état de rouler) et correspond au prix minimum d'enchère.

Le montant total de ces ventes représente une recette prévisionnelle minimale de 37 220 €.

Les communes de Metz Métropole seront préalablement informées par courrier de la vente de
ces matériels.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

CONSIDERANT que  la  Ville  de  Metz  n'a  plus  l'utilité  de  conserver  certains  véhicules,
engins et mobiliers divers,



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE de mettre en vente, par procédure d'enchères en ligne :

 Désignation Immatriculation
Mise à

prix
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FIAT Doblo 684CAV57 500
FIAT Doblo 359BRK57 500
CITROEN Berlingo 901ADK57 300
CITROEN Berlingo 907BBE57 300
CITROEN Berlingo 815BLC57 300
CITROEN Berlingo 588AXK57 300
CITROEN Berlingo 82ASA57 400
CITROEN Berlingo 895ADK57 300
CITROEN Berlingo 727AXJ57 300
CITROEN Berlingo 339BKY57 300
PEUGEOT 607 297AZT57 900
PEUGEOT Partner 856AVJ57 300
MOTO YAMAHA 125CC 323BHF57 90
MOTO YAMAHA 125CC 78BEP57 90
MOTO YAMAHA 125CC 50BEP57 90
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RENAULT Clio DN-328-VD 750
RENAULT Clio DN-078-VD 750
RENAULT Clio DN-017-VD 750
CAMION RENAULT Plateau/Grue/Hayon 4631ZQ57 3000
CAMION Nacelle SOCAGE 20m CT-738-TX 10000
TONDEUSE JOHN DEERE 195BDB57 2000
TONDEUSE RAMASSEUSE GRILLO CF-253-PD 4000
TONDEUSE RAMASSEUSE GRILLO CF-893-PC 4000
RENAULT Master avec équipement hydrogommage VIVIEN 35CAH57 5000
LAVEUSE EUROVOIRIE 4203622 500
LAVEUSE CMAR 4403622 1000
BALAYEUSE LABOR HAKO Citycat 2000 4903622 500

D'ENCAISSER les recettes sur l'exercice en cours.

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à régler les détails de ces ventes et à
signer tout document s'y afférent.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
La Conseillère Déléguée,

Marie RIBLET 

Service à l’origine de la DCM : Cellule de Gestion Pôle Patrimoine Bâti et Logistique 
Technique 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 3.2 Alienations

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,



Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 32 Absents : 23 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 


